
Dans un contexte où un duel,
aller et retour, concluant se prépa-
re (préliminaire de la qualifica-
tion en poule pour le Mondial
Qatar 2022 entre les Comores et le
Togo), les staffs respectifs s'agi-
tent chacun de son coté pour gar-
der sereine le moral des joueurs et
pour apporter le détail technique
significatif. Le 1er duel, cet après-
midi à Moroni, et le 2e, à Lomé 4
jours plus tard. En conférence de
presse d'avant match, tenue le
jeudi 5 septembre à Moroni, le
staff fait part de son ambition. 

La double confrontation
(Coelacanthes # Éperviers)
doit susciter le doute.

Claude Le Roy, entraîneur du Togo,
occupant actuellement un siège
éjectable, avait organisé une confé-
rence de presse, le mercredi 4 sep-
tembre dernier. Le lendemain à
Moroni, Amir Abdou des
Cœlacanthes a affronté pour la 2e
fois en une semaine la presse. « Par
rapport au Togo, notre football est
naissant. Le public comorien est
exigeant. Il ne tient pas compte de
toutes les problématiques vécues
pour préparer un match et mettre en
place une équipe crédible. Nous
avons une double échéance de gran-
de envergure rapprochée (Mondial
et Can). Notre objectif est le même
: la qualification ». 

Cela fait plus de 10 ans que le
pays court derrière une phase finale.
« C'est une question de mentalité.
Mettre en place une équipe comba-
tive et conquérante en moins de
temps n'est pas aisé. Le Togo, bien
expérimenté, participe aux compéti-
tions du continent depuis très long-
temps. De plus, nous n'avons pas les

mêmes moyens, et les mêmes
conditions de travail. Après ce
match, les Togolais rentreront direc-
tement à Lomé. Nous, on doit vivre
des escales et passer la nuit à Addis-
Abeba. En termes de recarburation,
le moral n'est pas le même.
Heureusement, nous avons des
joueurs, moralement solides et  soli-

daires». 
Ben Nourdine Ahmed, ministre

des sports, acteur aussi de la confé-
rence, a voulu prêcher dans sa
paroisse : « Nous œuvrons en fonc-
tion des planning élaborés et bien
ficelés. Nous connaissons la néces-
sité des regroupements, l'importan-
ce des matches amicaux et l’intérêt

de la vie en groupe. Notre principal
rôle, c'est l'accompagnement.
L'équipe nationale est devenue une
vitrine, nationale et internationale.
Nous nous efforçons de renforcer
cet épanouissement par des appuis
stables, moralement et financière-
ment». 

Bm Gondet
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Dhoihir Dhoulkamal : "Personne ne
s’oppose à la représentation 

de la diaspora cependant, c’est le temps
matériel qui nous manque"
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«Les Cœlacanthes, belle vitrine»

Le staff des Coelacanthes devant la presse.

Prières aux heures officielles 
Du06 au 10 Septembre2019

Lever du soleil: 
06h 07mn
Coucher du soleil:
18h 04mn
Fadjr :        04h 54mn
Dhouhr :    12h 12mn
Ansr :        15h 19mn
Maghrib:    18h 07mn
Incha:        19h 21mn

L’islam, une religion de paix



Le vice-président de l’Assemblée
de l’Union des Comores, Dhoihir
Dhoulkamal, nous a, lors d’une
interview exclusive, démontré le sen-
timent de satisfaction qui est le sien
après l’adoption du projet de loi
d’habilitation. Il a également défen-
du son bilan et a fait savoir qu’il
n’était pas impossible, qu’il se repré-
sente lors des prochaines législati-
ves. Au cours de notre entretien,
concernant la question de l’île
comorienne de Mayotte, il a fait
valoir que la démarche entreprise
par notre diplomatie était la
bonne…

Question : La loi d’habilitation a
été adoptée ce 03 septembre, quel
est votre sentiment ? 

Dhoihir Dhoulkamal : Je ressens
tout d’abord un sentiment de satisfac-
tion, parce qu’un climat de démocra-
tie, de sérénité a prévalu à
l’Assemblée nationale. Nous avons
tous fait montre de transparence dans
les débats, que ce soit le camp qui
appuyait la loi d’habilitation ou celui
qui appelait à son rejet. 

Et puis, je suis satisfait personnel-
lement parce que je crois que l’esprit
de cette loi d’habilitation était d’ac-
corder au président de la république,
qui a compétence pour juger du temps
et des urgences du pays ; et en ayant
jugé qu’il fallait aller très vite et très
rapidement pour pallier à un éventuel
vide institutionnel qui se profilait, il a
pris cette décision de demander une
habilitation pour prendre des ordon-
nances sur des matières législatives.  

Question : Le  titre de cette loi,
en couverture qui fait mention « de
textes relatifs « est différent de l’ar-
ticle premier de ladite loi, qui lui
parle de « texte relatif », comment
l’expliquez vous ? 

D.D. : Un titre ne sera jamais
qu’un titre. Les amendements sont
portés sur les articles qui constituent
l’objet de la loi. Le titre n’influence en
rien le reste, c’est en tout cas, ma com-
préhension. 

Question : Avec cette loi d’habi-
litation, la constitution sera bafouée
puisqu’elle dit clairement que le
parlement doit être représenté par
des élus nationaux et la diaspora,  et
ce, avec l’aval des parlementaires,
n’est- ce pas un comble ? 

D.D. : Une constitution, c’est ce
qui est écrit mais c’est aussi l’esprit.
L’esprit, c’est effectivement de per-
mettre à notre diaspora de prendre part
au débat politique du pays, et notam-
ment au sein de notre Assemblée. Je
pense que la loi d’habilitation que
nous avons validée ne supprime en
rien ce fait. Maintenant, une loi fonda-
mentale s’applique dans le temps et
dans l’espace. Et une constitution se
met en place progressivement. Vous
savez, dans la constitution révisée de
2009, des lois organiques ont été pré-
vues, lesquelles n’ont pas été mises en
place graduellement. Ainsi, le consti-
tuant quand il a dit, je veux que la
diaspora soit partie prenante de notre
démocratie, avait peut-être aussi dans
l’esprit que les choses ne se feraient
pas dans l’immédiat. Il aurait peut-être
fallu mettre des conditions transitoi-
res, mais un texte ne peut pas tout pré-
voir. Personne ne s’oppose à la repré-
sentation de la diaspora cependant,
c’est le temps matériel qui nous fait
défaut. 

Question : Mais en attendant «
ce temps matériel », la constitution
est bafouée…

D.D. : Non, disons plutôt que nous
attendons le moment opportun. Et
Dieu seul sait à quel point nous avons
besoin de l’expérience, de l’intelligen-
ce de la diaspora

Question : Pensez-vous que le
président de la république s’en tien-
dra aux limites définies par les par-
lementaires via l’amendement porté
sur le projet de loi  d’habilitation ? 

D.D. : Je crois que le président qui
eu l’intelligence de demander aux par-
lementaires de lui accorder leurs pré-
rogatives, s’en tiendra aux contours

définis par la loi. 

Question : Justement vous aviez,
à la dernière session, proposé une
loi portant sur le découpage électo-
ral, qui n’a pas été examinée, un
sentiment de déception ?

D.D. : Je ne parlerai pas de décep-
tion. Tout le monde est d’accord sur le
fait qu’il faille élargir la représentation
nationale qui prendrait en compte les
modifications survenues sur le plan
institutionnel et sur nos populations.
Maintenant, il y a des réalités qui
s’imposent à nous.  Evidemment, le
texte aurait pu être débattu, je vous le
concède. Cependant, il est plus urgent
de penser à la stabilité du pays et au
risque de vide institutionnel qui se
profilait. La prochaine législature
prendra le temps de faire les choses en
toute objectivité. 

Question : Durant toute cette
année, l’Assemblée de l’Union, n’a
semble-t-il, adopté qu’une loi,
durant une session extraordinaire
qui plus est, payés à ne rien faire ?  

D.D. : Des lois ont été adoptées,
des ratifications. Je n’ai pas le chiffre
en tête mais entre 3 et 5 lois ont été
validées en 2019. 

Question : Vous êtes du parti
Soma comme le gouverneur de l’île
d’Anjouan,  Anissi, les rumeurs dis-
ent que tout n’est pas rose entre
Azali Assoumani et lui ? 

D.D. : Je n’ai entendu aucune
rumeur de la sorte. Je crois même
savoir qu’ils s’appellent tous les
matins. 

Question : Sur un autre sujet,
Moustoifa Said Cheikh le leader
historique du Front Démocratique a
accusé le gouvernement que vous
soutenez, d’avoir « vendu Mayotte »
via les derniers accords signés en
Juillet entre Moroni et Paris

D.D. : Je pense au contraire, que
ce sont des très bons accords qui prô-
nent une rupture avec les démarches
entreprises jusqu’ici. Mon grand frère

Moustoifa semble, dans sa façon de
défendre la souveraineté des Comores
sur Mayotte, être resté à l’époque «
des soroda et des serrez-la-main ». A
part Youssouf Moussa (leader
Mahorais du Front démocratique,
ndlr), tous ceux qui étaient ici, qui ont
occupé des hautes fonctions sont par-
tis avec femmes et enfants. Force est
de constater qu’aujourd’hui, nous fai-
sons face à une nouvelle génération
qu’il nous faut apprendre à connaître.
L’île de Mayotte restera toujours au
sein de l’archipel des Comores. Ce qui
n’est pas le cas des Mahorais, qui s’é-
loignent de plus en plus de nous, qui
n’apprennent pas à nous connaître. Le
rapprochement doit être réciproque et
c’est à ce moment-là que nous pour-
rons parler de destin commun. Et c’est
pourquoi je salue la démarche prise
par notre diplomatie, qui à mon sens,
est plus adaptée aux réalités du
moment.  En vérité, le vrai combat
demeure celui du développement. Si
nous l’emportons, si l’émergence
l’emporte, les mahorais viendront
d’eux-mêmes.

Question : Allez- vous de nou-
veau briguer un mandat de député ? 

D.D. : J’ai commencé un travail de
fond dans cette assemblée, je suis sans
doute le député, en toute humilité, qui

a fait adopter le plus de textes, propo-
sé le plus de lois et surtout des textes à
connotation économique. Nous nous
rendrons à la Conférence des Bailleurs
de fonds (à Paris en novembre, ndlr)
économiques, et nous avons fait
gagner à notre Etat beaucoup de
temps, que ce soit sur les énergies
renouvelables, la promotion immobi-
lière, les acquisitions foncières et tout
ce qui touche à l’aménagement du ter-
ritoire. Ce travail là, je l’ai initié dans
cette Assemblée. L’enjeu de la pro-
chaine assemblée, c’est de justement
pouvoir travailler sur toute la législa-
tion qui va permettre à notre pays de
sécuriser, de mettre à disposition des
éléments qui vont permettre aux
investisseurs de dire, voilà un pays qui
est bien armé sur le plan du climat des
affaires.

Pour répondre à votre question,
j’aimerais poursuivre sur cette lancée.
En revanche, cela ne dépend pas que
de moi. C’est aux amis, aux groupe-
ments politiques, de me dire s’ils veu-
lent me renouveler leur confiance
avant d’aller voir ma population. J’ai
commencé un boulot, j’estime qu’il
n’est pas  terminé maintenant la déci-
sion ne me revient pas à moi tout seul. 

Propos recueillis par Fsy
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RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES

La CENI vise un objectif de 44.000 nouveaux électeurs

Une délégation du Fonds
d’Abu Dhabi se trouve à Moroni
et a été reçue mercredi dernier par
le ministre de l’économie. La mis-
sion a réaffirmé la volonté des
autorités émiraties à aider le gou-
vernement comorien pour le lan-
cement des activités de la société
nationale de pêche. 

Une mission du Fonds Abu
Dhabi composée du mana-
ger de projets au niveau du

département des opérations,
Mohammed Hasan Alhamedi et de
l’ingénieur au département des opé-
rations, Abdulla Mubarak Al
Mehairbi est arrivée aux Comores
mercredi dernier et a été reçue par le
ministre de l’économie, Houmed
Msaidié en présence du secrétaire
général du gouvernement, du
conseiller privé du président de
l’Union et du secrétaire d’État char-
gé de la coopération. En dehors des

questions énergétiques, la mission a
réaffirmé la volonté des autorités
émiraties à aider le gouvernement
comorien pour le lancement des
activités de l’usine de pêche dès que
les obstacles liés à la participation

du Qatar seront levés. Pour rappel,
depuis quelques mois, le gouverne-
ment est en négociation avec le
Qatar afin de trouver une solution
pour cette société à majorité qatarie. 

Venus faire le suivi des diffé-

rents projets engagés par le Fonds
Abu Dhabi en faveur des Comores,
les représentants émiratis ont annon-
cé d’emblée que l’inauguration offi-
cielle des centrales d’Itsambuni et
de Trenani est prévue pour le 15
novembre 2019 pour ainsi répondre
à la sollicitation de la partie como-
rienne qui souhaite régler en priorité
les difficultés actuelles liées à la
fourniture irrégulière de l’électricité.
« Actuellement l’île de Ngazidja a
besoin de 14 mégawatts et qu’ac-
tuellement, on en est à 10. De
même, Ndzouani est à 1,5 mégawatt
actuellement alors que la demande
atteint les 8 mégawatts. C’est pour-
quoi nous avons sollicité la mise en
service de ces nouvelles centrales
capables de produire jusqu’à 12,5
mégawatts afin de soutenir la pro-
duction de la société nationale d’é-
lectricité », explique Houmed
Msaidie. 

Les négociations ont également

porté sur l’utilisation de l’enveloppe
de 50 millions de dollars octroyés
par les Émirats arabes unis. Pour
cela, le gouvernement comorien à
travers le ministre en charge de l’é-
nergie a proposé une utilisation axée
sur la formation professionnelle, l’é-
nergie solaire, la réhabilitation des
aéroports régionaux et celle des
marchés de Moroni et Mutsamudu.
Il était également question de l’hô-
pital de Samba et d’autres projets
que le Fonds Abu Dhabi est disposé
à financer. C’est ainsi que la déléga-
tion a annoncé la création d’un cen-
tre de formation professionnelle et
la construction d’une centrale solai-
re. En ce qui concerne les aéroports
régionaux et les marchés des gran-
des villes, d’autres rencontres sont
nécessaires pour y revenir en pro-
fondeur.

Nassuf Ben Amad

Pleinement engagé dans les
travaux liés aux divers pro-
jets devant être présentés à la

prochaine conférence des partenai-
res au développement des Comores
prévue à Paris en novembre pro-
chain, le comité technique piloté par
l’ancien gouverneur de la Banque
centrale, Mzé Abdou Mohamed
Chafioun a réuni le comité intermi-
nistériel présidé par le ministre de
l’économie et porte-parole du gou-
vernement Houmed Msaidié et le
secteur privé mardi dernier en pré-
sence entre autres du ministre des
Finances, ou encore du secrétaire
général du gouvernement.

Il était question pour le comité
technique d’échanger avec les
acteurs directement impliqués dans
l’organisation de la conférence et les
informer sur le déroulement et l’a-
vancement des travaux techniques.
Selon le président du comité tech-
nique, la phase d’études et de dia-
gnostic est presque à terme. 11 sec-

teurs ont été identifiés à l’image du
secteur social qui met l’accent sur la
construction de l’hôpital de référen-
ce El-Maarouf et la réhabilitation-
construction des infrastructures édu-
catives et du secteur de la produc-
tion pour booster la production agri-
cole, la pêche, l’élevage, le touris-
me, l’artisanat.

Les secteurs de l’énergie notam-
ment la géothermie et le solaire, de
l’environnement et du changement
climatique, de la gouvernance
démocratique, de l’environnement
des affaires, du secteur bancaire et
financier pour ne citer que ceux-ci,
sont tout autant des domaines étu-
diés et diagnostiqués pour aboutir à
des projets pertinents et bancables.
Selon les propos des experts, seuls
les secteurs bancaire et financier
ainsi que le secteur de l’environne-
ment des affaires ne sont pas encore
étudiés à ce stade du processus. Le
travail technique se base ainsi sur 24
notes sectorielles et les différents

projets sont déjà identifiés selon
toujours le comité technique.
Plusieurs projets sont certes à peau-
finer, pour les rendre bancables,
mais il existe cinq projets phares et
cinq autres structurants.

S’agissant des projets phares, on
peut citer la construction de l’hôpi-
tal El-maarouf dont les études sont
déjà réalisées ; les investissements
dans le domaine de l’énergie avec la
géothermie, le solaire et l’hydroé-
lectricité, la construction de ports de
liaison entre les quatre îles, l’exten-
sion et la modernisation de l’aéro-
port international Prince Said
Ibrahim qui s’accompagne de la
modernisation des aéroports régio-
naux et enfin, la construction d’une
autoroute pour relier le nord de
Ngazidja au sud en passant par le
centre. 

Quant aux projets structurants,
ils s’articulent autour de la construc-
tion et de la réhabilitation des routes
nationales, de la construction du

port de Mohéli et l’extension des
ports de Moroni et Mutsamudu, de
la construction d’un hub touristique
avec un aménagement de la zone
touristique du nord de Ngazidja, la
zone écotouristique de
Nioumachoua et une zone touris-
tique villageoise autour de

Mutsamudu ; de la transformation
des produits de rente avant exporta-
tion et pour finir, l’exécution du plan
d’urbanisation des grandes villes,
Moroni, Mutsamudu et Fomboni.

Nassuf Ben Amad
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Réunion de concertation sur la Conférence des Bailleurs

Depuis lundi dernier, la
Commission électorale
nationale indépendante

(Ceni) dirige au niveau national,
une opération de révision des listes
électorales. Cette institution exhorte
les citoyens ayant 18 ans ou plus de
se présenter aux centres d’enrôle-

ment de leurs localités respectives
ou au CNTDE de Moroni Coulée
munis d’un extrait de naissance ou
d’une pièce d’identité nationale bio-
métrique en conformité avec l’arti-
cle 11 du code électoral. Pendant 25
jours, la CENI vise quatre objectifs. 

Il s’agit de faire des nouvelles

inscriptions de tous les citoyens
comoriens ne figurant pas sur les
listes mères de 2018 et ayant atteint
18 ans, le transfert d’électeurs figu-
rant sur les listes électorales et qui
veulent se déplacer d’une localité à
une autre pour remplir leur devoir
civique, la rectification sur les don-
nées d’Etat-civil et/ou administrati-
ves de tout électeur figurant sur les
listes mères et qui souhaitent porter
une modification et la radiation sur
les listes électorales des électeurs
décédés ou ayant perdu leur devoir
civique. « Cette nouvelle activité de

recensement fait en sorte qu’aucune
disposition législative ne permet de
prendre une décision de radier une
personne atteinte d’une maladie
mentale des listes électorales »,
montre Saïd Mze Dafiné, le secré-
taire général de la CENI.  `

La CENI vise un objectif de
44.000 nouveaux électeurs, qui
viendront s’ajouter aux 300.000
enregistrés actuellement. A rappeler
que le fichier électoral relatif à la
dernière révision exceptionnelle de
septembre et d’octobre 2018 est
arrêté à 308.311 électeurs. Cette

révision avait fait état de 12.311
nouveaux électeurs reconnus par le
système et 2.641 électeurs décédés
et supprimés du fichier électoral. Ce
qui a donné le nombre de 9.986
nouveaux électeurs sur l’ensemble
du territoire national. Ce fichier a
été arrêté à 163.242 électeurs au
niveau de Ngazidja, 123.925 au
niveau de Ndzouani et 21.144 élec-
teurs à Mwali.

Kamal Gamal

PRÉPARATIFS DE LA CONFÉRENCE DES BAILLEURS : 
La phase de diagnostic et d’identification des projets presque terminée

LANCEMENT DE L’USINE DE PÊCHE

Les Emirat prêts à accompagner les Comores une fois les obstacles levés

La Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) s’est
engagée depuis le 2 septembre dernier à une opération exceptionnelle
de révision de la liste électorale. Cette activité de 25 jours de recense-
ment  a pour but de permettre aux citoyens ayant atteint l’âge de 18
ans d’accomplir leur devoir civique aux prochaines élections législati-
ves et communales. 
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SOCIÉTÉ

L’ambassadeur de Chine
auprès de l’Union des Comores a
rendu visite hier jeudi au directeur
général de l'Office de Radio et
Télévision des Comores (ORTC).
C’était l’occasion pour le diploma-
te chinois de remettre à la station
du matériel informatique pour
améliorer les conditions de travail. 

L'ambassadeur de la
République Populaire de
Chine a effectué hier dans la

matinée, une visite de courtoisie à
l'Office de Radio et Télévision des
Comores. He Yanjun n'est pas venu
les mains vides. Comme à leur habi-
tude, les chinois ont apporté du nou-
veau matériel (équipement informa-
tique) à la station pour les aider à
améliorer leurs conditions de travail.
« Je suis venu vous rendre visite
mais aussi vous apporter quelques
cadeaux, qui, j’espère bien, seront
utiles dans vos travaux quotidiens »,

annonce He Yanjun. Selon le diplo-
mate chinoise, cette visite rentre
dans le cadre des coutumes de l’am-

bassade de Chine depuis son
implantation aux Comores. « Une
fois qu'il y a un nouveau directeur à

l’ORTC, il est de mon devoir de
venir lui rendre visite », poursuit-il.
Pour lui, l'ORTC est parmi les insti-
tutions qui ne cessent de bénéficier
des fruits de la coopération entre la
Chine et les Comores. 

L'ambassadeur de Chine montre
que la coopération entre son pays et
les Comores qui remonte à l’indé-
pendance, ne se limite pas seule-
ment au niveau étatique mais aussi
institutionnel. «Les deux institutions
à savoir l'ambassade de Chine et
l'ORTC ont une forte approche par-
ticipative », souligne l'ambassadeur,
avant d’ajouter que « c'est la partie
chinoise qui accompagne toujours
l'ORTC pour l’évolution de la sta-
tion tant au niveau des formations
techniques ainsi que dans l'aména-

gement ». 
De son côté, le directeur général

de l’ORTC, Salim Hafi, avoue que
quelques jours après sa prise de
fonction, il a rendu visite à l’ambas-
sadeur de Chine. « Quand j’étais
ministre en charge du sport, j’étais
allé voir personnellement l'ambassa-
deur avec qui, nous avons tissé une
forte relation dans le cadre des tra-
vaux du stade Omnisport de
Malouzini », rappelle le directeur.
La cérémonie a eu lieu dans les
locaux de l'ORTC en présence de
plusieurs personnes dont des fem-
mes issues de la mouvance prési-
dentielles et du personnel de la sta-
tion. 

Ibnou M. Abdou

COOPÉRATION SINO-COMORIENNE

Visite de l'ambassadeur de Chine à l’ORTC 

La société Comores Télécom a
lancé de nouvelles offres. Comme
attendu, la société nationale des
télécommunications a inclus dans
ses offres des minutes vers Telma
pour rendre effective l’intercon-
nexion entre les deux opérateurs
signée il y a quelques mois.

Depuis son arrivée à la tête de
Comores Télécom, le nou-
veau directeur général, Msa

Mladjao continue de prendre ses
mesures pour le redressement de la
société. Hier jeudi, la société a
annoncé le lancement de nouvelles
offres incluant des minutes vers
Telma. Une chose qui n’existait pas
depuis l’arrivée du deuxième opéra-
teur téléphonique. Pour cette nou-
velle campagne de la société natio-
nale, les offres incluant des minutes
à Telma commencent à partir de
1000 FC. Avec cette somme, le

client obtient 2H30 d’appel plus 15
minutes vers Telma et 400 Mo de
Data pour une validité de 4 jours.
Pour le Huri Champion de 2000 FC,
on 5H d’appel +30 min vers Telma
et 1Go de Data pour une validité de
15 jours. Et pour 4000 FC, le
consommateur aura droit à 6H d’ap-
pel +40 min vers Telma et 2 Go
pour une validité de 20 jours. Pour
ce premier lot, le consommateur
aura Whats App en illimité jusqu’à

la fin de la période de validité. 
Pour 4000 FC, on a 7H d’appel

+50 min vers Telma et 3 Go pour
une validité de 25 jours. Pour 5000
FC, le client aura droit à 10H d’ap-
pel +60 min vers Telma et 4 Go
pour une période de 25 jours. Pour
les 10 000 FC, Comores Télécom
propose 15H d’appel+1H30 vers
Telma plus 8 Go pour une durée de
30 jours. Et enfin, pour 15 000 FC,
le consommateur aura droit à 30h

d’appel +2H vers Telma et internet
illimité pour une période de 30
jours. Pour cette dernière offre, le
débit de la connexion sera réduit
1Mbps après 20 Go. Pour ces der-
nières offres, le client aura droit à
Whats App text, Facebook,
Snapchat en illimité jusqu’à la fin
de la période de la validité.

MY

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Comores Télécom inclue Telma dans ses offres

L'ambassadeur de Chine à l'ORTC.

L’UNICEF Comores appelle, par le pré-
sent avis de consultation locale à soumettre
des offres relatives à l`élaboration et la diffu-
sion d’une stratégie de communication pour
la promotion d’une éducation préscolaire de
qualité en Union des Comores et dont les
informations sont détaillées ci-dessous. 

L’objectif de la consultation consiste à
: doter le Ministère de l’éducation nationale
d’un document et des outils de communica-
tion pour la promotion de l’éducation présco-
laire en Union des Comores

Le Gouvernement comorien à travers le
Ministère de l’éducation nationale s’est doté
d’un Plan de transition sectoriel de l’éduca-
tion 2017-2020 (PTSE). Celui-ci prévoit
notamment la généralisation progressive des
classes du préscolaire dans les écoles primai-
res publiques comoriennes d’ici 2020 pour
les jeunes enfants comoriens âgés de 4 et 5
ans. Cette volonté de promouvoir et généra-

liser le préscolaire est née d’une double évi-
dence. La première, c’est qu’il est aujourd’-
hui reconnu au plan international que l’édu-
cation de la petite enfance est une étape cru-
ciale pour le développement harmonieux et
le potentiel de l’enfant. Le deuxième intérêt
démontré à travers les différentes études
internationales réalisées, est que l’enseigne-
ment préscolaire, donne une bonne base aux
jeunes enfants pour réussir leur cursus sco-
laire et plus particulièrement le primaire. Il
constitue de ce fait un bon moyen de préve-
nir contre les redoublements et il contribue
considérablement à l’amélioration de la
rétention, notamment au niveau du primaire,
et par conséquent contribue à rendre le systè-
me éducatif moins couteux. 

Dans le cadre du Programme de coopéra-
tion UNICEF – Gouvernement des Comores,
couvrant la période allant de 2015 à 2021,
l’UNICEF s’est engagé à accompagner le
Ministère de l’éducation dans la promotion
et le développement du préscolaire. Il a à cet

effet mobilisé, en novembre 2017, un finan-
cement de deux millions de dollars améri-
cains auprès de l’organisation philanthro-
pique Dubaï Cares afin d’aider le
Gouvernement comorien à rendre effective
la généralisation du préscolaire au profit des
jeunes enfants comoriens âgés de 4-5 ans et
particulièrement les plus vulnérables d’ici
2021. 

C’est dans ce contexte, qu’il a été jugé
important de développer une stratégie de
communication visant à accompagner ce
programme de promotion et de développe-
ment du préscolaire aux Comores. 

A cet effet, l’UNICEF fait appel à l’assis-
tance technique d’une agence de communi-
cation dans le respect total de l’image de
marque de l’UNICEF et de son partenaire
Dubaï Cares pour réaliser une d’une stratégie
de communication pour la promotion d’une
éducation préscolaire de qualité en Union
des Comores

Les agences de communication et les

prestataires institutionnels enregistrés offi-
ciellement en Union des Comores pour des
activités similaires et respectant leurs enga-
gements fiscaux et sociaux vis-à-vis de l’État
comorien, sont priés de bien vouloir retirer le
dossier d’appel d’offres à l’UNICEF en vue
de soumettre leur meilleure proposition d’of-
fre suivant les conditions énoncées.

Le dossier de consultation est à retirer
sans frais, au Bureau de l’UNICEF Comores
à l’adresse ci-dessous où les soumissionnai-
res peuvent demander des informations com-
plémentaires, avant de présenter les offres au
plus tard le Mercredi 18 Septembre 2019 à
16h00.

Bureau UNICEF Comores - Maison des
Nations Unies - MORONI, Section des
Opérations– Tél 7730993. Personne de
contact : Madame Rachel Lebomo : 375
30 46

Le Chef des Opérations
Alain Joseph TOKAM MAMBOU

AVIS DE CONSULTATION LOCALE Nº LRFP-2019-9151907

L’OFFRE NE SERA CONSIDEREE QUE SI L’OBJET
DE L’APPEL D’OFFRE FIGURE SUR L’ENVELOPPE

EXTERIEURE CORRECTEMENT SCELLÉE

AVIS D’APPEL D’OFFRES
Pour l`élaboration et la diffusion d’une stratégie de commu-
nication 
Pour la promotion d’une éducation préscolaire de qualité en
Union des Comores

Date d’émission : 02 /09/ 2019
Dans toute correspondance, rappeler la référence sui-
vante :
Appel d’offre Réf : NºLRFP-2019- 9151907
Dépôt des offres : au plus tard le 18 Septembre 2019 à
16H00



LGDC du Vendredi 06 Septembre 2019 - Page 5SPORT

Le jeudi 5 septembre dernier,
les Cœlacanthes et le staff ont eu
l'honneur de recevoir la visite de
courtoisie du président Azali
Assoumani, en présence du minis-
tre des sports, et d'autres hautes
personnalités sportives. Une telle
visite doit revêtir diverses signifi-
cations. A la veille d'un duel
déterminant (Comores # Togo), la
présence du président apporte au
groupe une motivation supplé-
mentaire, et illustre la volonté des
autorités nationales à accompa-
gner les Cœlacanthes.  

La phase aller (Cœlacanthes #
Éperviers) des préliminaires
à la qualification en poule

pour le mondial Qatar 2022, se
déroule cet après-midi à la pelouse
synthétique de Moroni. Ce match
fondamental ne laisse personne
indifférent. Un concert de klxons
enflamme tous les jours la capitale.
Le président Azali Assoumani est
allé à la rencontre des ambassadeurs
de la Nation. 

A l'unanimité, quatre membres
du staff technique et médical des

Cœlacanthes, dont Jean Claude
Hagenbacu (entraîneur des gardiens
de but), Jean Levis Perrucha
(Kinésithérapeute), Quentin Tarbès
(préparateur physique) et Younes
Zerdouk (entraîneur adjoint) saluent
la visite de courtoisie du président à
la veille d'un face-à-face aller,
mathématiquement concluant : «
Nous sommes honorés de la présen-

ce du président de la République,
Monsieur Azali. Merci à lui pour
son soutien à notre équipe nationale
de Football. Nous espérons tous une
qualification dans la joie, et pour la
fierté du peuple comorien. Cela
serait historique pour le pays, et un
honneur pour toute l'équipe ».

Logiquement, cette visite de
courtoisie et de soutien, effectuée

auprès des Cœlacanthes par l'ancien
défenseur d’Élan club de
Mitsoudje, a remonté le moral du
groupe, et apporté une motivation
supplémentaire. Mais, la visite ne
risque-t-elle pas d'être aussi source
de pression additionnelle à des
joueurs, déjà concentrés à la
confrontation ? « Non, loin de là.
J'ai eu à échanger avec lui, il est gai,
expansif, et s'est montré un anima-
teur fascinant. En aucun moment, il
n'a fait allusion à l'issue du match.
Les joueurs n'auront donc aucune
pression complémentaire. Je pense
que sa présence parmi nous est
réconfortante. Les joueurs sont
contents de recevoir cette visite du
président. Elle apporte un stimulus
». 

Après le déjeuner, partagé avec
les joueurs, le staff administratif et
technique, et d'autres hautes person-
nalités sportives, le colonel Azali a
voulu livrer ses impressions, par
rapport au moral du groupe : « Non,
je ne pense pas que les joueurs sont
anxieux. Ils sont enthousiastes et de
bonne humeur. Vous savez, le foot-
ball n'est pas scientifique, comme 3

+ 1 = 4. Il y a toujours des aléas dif-
ficiles à maîtriser, de saumâtres sur-
prises. On voit des grandes équipes
perdre devant de petits adversaires.
Bien entendu, nous avons tous, diri-
geants, joueurs, staff, peuple, etc.,
le même souhait. C'est une victoire,
une qualification. Je ne suis pas un
marabout. Je prie pour eux. Les
autorités nationales restent derrière
les Cœlacanthes ». 

Un des joueurs du championnat
local, retenu par le coach national,
le gardien de but Salimo Velonjara,
a livré aussi ses impressions par
rapport à la visite d'Azali : « C'est
une bonne initiative. Je suis content.
Sa présence remonte notre morale
et nous motive davantage. Azali
nous prend comme ses propres
enfants. Il donne au groupe des
conseils, des encouragements, et
prie pour un bon succès. Et surtout,
il soutien bien les Cœlacanthes.
Grand merci à lui ».

Bm Gondet

FOOTBALL : COMORES, TOUR QUALIFICATIF, MONDIAL QATAR 2022
Azali apporte une motivation supplémentaire aux Cœlacanthes

Azali à la rencontre des coelacanthes
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